
Algorithme 
Consentement aux soins requis - majeur  

Déterminer l’aptitude à 
consentir aux soins 

Majeur apte 

Majeur consent: dispense le 
soin 

Majeur refuse: respect du 
refus 

Majeur inapte (sans *DMA) 

Recherche d’un consentement 
substitué (représentant légal, 

conjoint, autres proches) 

Tiers refuse 

Refus justifié du tiers: 
respect du refus 

Refus injustifié du tiers 

Non-urgent: recours 
possible au tribunal 

**Urgence 

ou 

Soin d’hygiène 

Dispense le soin (jusqu’à 
ce que le tribunal puisse 

être saisi si requis) 

Tiers consent 

Majeur inapte ne refuse pas 
catégoriquement le soin: 

dispense le soin 

Majeur inapte refuse 
catégoriquement le soin 

Empêchement du tiers 
(impossibilité d’obtenir un 

consentement) 

Majeur inapte avec *DMA 

Majeur inapte ne refuse pas 
catégoriquement le soin: 

respect des *DMA 

Majeur inapte refuse 
catégoriquement le soin 
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*DMA: Directives médicales anticipées 
**Urgence: La vie ou l’intégrité de la personne est menacée et, en raison de 
l’urgence,  il est impossible d’obtenir un consentement ou de saisir le tribunal 
en temps utile afin d’être autorisé à prodiguer un soin qui n’est pas inusité ni 
devenu inutile et n’est pas susceptible de causer des conséquences 
intolérables pour la personne. 

 


